
   

 

AVIS 

 

PROJET DE ZAC CENTRE VILLE DE GRADIGNAN 

MISE à DISPOSITION du PUBLIC de L’ETUDE D’IMPACT 

 

 

Le Président de Bordeaux Métropole informe le public que l'étude d'impact relative à 
la création de la ZAC Centre Ville de Gradignan ainsi que l'avis de l'autorité 
compétente, référencé 2016-396, seront mis à disposition du public du jeudi 24 
novembre 2016 au vendredi 30 décembre 2016, conformément à l'article L122-1-1 
du code de l'environnement. 

Le public pourra consulter les éléments du dossier et inscrire pendant cette période 
ses observations sur le registre ouvert à Bordeaux Métropole, 4 rue Claude Bonnier, 
33 000 Bordeaux, bureau 646, de 9 heures à 17 heures, ainsi que sur le site internet 
www.participation.bordeaux-metropole.fr. 

Toute demande complémentaire pourra être adressée au gestionnaire de la 
participation, via la page du site internet de la participation relative à la mise à 
disposition de l’étude d’impact du projet de ZAC Gradignan Centre Ville.  
 

A l'issue, Bordeaux Métropole dressera le bilan de cette mise à disposition du public, 

et proposera l’approbation du dossier de création de la ZAC centre ville. Ce bilan 

sera accessible sur le site internet de Bordeaux Métropole. Les personnes 

intéressées pourront en obtenir communication. 

http://www.participation.bordeaux-metropole.fr/

